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CONSEIL DE COMMUNAUTE 
Mercredi 11 avril 2018 

 
 

L'an deux mille dix-huit, le mercredi onze avril, à dix-huit heures trente, le conseil de Communauté de 
la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas s'est réuni Salle Plénière, Maison des 
Services Publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC. 

 
Présents 
ANDRE Robert, BEGOC Marie Hélène, BESCOND Yvon, BRIANT Hervé, CANN Joël, COJEAN Michel, 
CORNILY Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, FLOCH Jean Bernard, FORTIN Laurence, GOALEC 
Bernard, GUILLORÉ Alexandra, GUILLOU Jacques, HERROU Monique, JEZEQUEL Marc, KERLAN 
Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUILLOU-HENAFF Sylvie, LE TYRANT Jean Claude, LEBALLEUR 
Pierre, LECLERC Patrick, MAHE Marie Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie 
Thérèse, MORVAN Henri, MORVAN Marie Claude, MOULLEC Yvan, OMNES Elisabeth, PAGE Marie 
Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean Jacques, PONT Annie, POUPON Julien, RIOU Michel, ROUBY 
Solenn, SERGENT André, SOUDON Chantal, TANDEO Gilles, TANGUY Anne, TRMAL Marie France. 
 
Secrétaire de séance 
GUILLORE Alexandra 
 
Excusés  
BONIZ Jean Jacques (pouvoir à COJEAN Michel) 
CUNIN Marie Josée (pouvoir à OMNES Elisabeth) 
CYRILLE Yves (pouvoir à MORVAN Marie Claude) 
GODET Nathalie (pouvoir à LE GALL Jean Noël) 
LE GUEN Jean René 
 
Absente 
BERVAS Viviane 
 
Assistaient en outre à la séance 
Didier BAUMONT, Bruno JAOUEN, René LE DROFF, Yann ROHOU, Danièle FALC’HUN-MARREC 
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TOURISME 

Soutien aux animations touristiques locales 
 Attribution de subventions 

Julien POUPON, vice-président en charge du tourisme rappelle à l’assemblée que dans le 
cadre de sa compétence tourisme, la Communauté souhaite encourager le développement d’animations à 
caractère touristique communautaire. Pour cela, il est proposé d’accompagner les organisateurs d’animations 
dans la limite d’une enveloppe budgétaire globale de 60 000 € pour des projets répondant à la stratégie 
touristique adoptée par la Communauté.  

1. Animations organisées par une mairie ou une association lors du 1er semestre 2018  
Les subventions pour ces animations ont été validées lors du conseil de Communauté du 7 

février 2018. Une enveloppe de 8 400 € de subvention a été attribuée.  
2. Animations organisées par une mairie ou une association lors du 2ème semestre 2018  

Suite à l’examen des dossiers en Comité de territoire le 19 mars 2018, le Bureau 
communautaire propose de retenir les animations ainsi que les montants de subvention suivants :  

Animations Organisateurs Lieu
Proposition  de 

subvention

Rade en fête Mairie de Daoulas Rade de Brest 2 500 €

JEMA, Arts de rues, Journées du patrimoine, journée des créateurs Les Ateliers Lafayette Landerneau 2 000 €

La place s'anime Mairie de Landerneau Landerneau 5 000 €

Fest Deiz Danserien ar Pont Landerneau 2 000 €

Location à la Paillote au Yélen Centre nautique de Moulin Mer Logonna-Daoulas 3 000 €

Salon de la BD et Illustration Association S'illustrer à Landerneau Landerneau 1 500 €

Location de matériels nautiques Centre nautique de Rostiviec Loperhet 3 000 €

L'été de la pierre Association Kersanton Penn ar Bed L'Hôpital-Camfrout 1 000 €

Location de matériels et descente de l’Elorn Les Alligators Landerneau 3 000 €

Exposition de plein air Mairie de Landerneau Landerneau 5 000 €

Exposition estivale Mairie de St-Thonan Saint-Thonan 500 €

Rando Nature et Culture Amicale Laïque L'Hôpital-Camfrout 700 €

Exposition Galerie de Rohan Mairie de Landerneau Landerneau 2 300 €

Animation touristique de la maison du patrimoine Mairie de la Roche Maurice La Roche Maurice 3 000 €

Couleurs de Bretagne + sculpture extérieure Mairie de Logonna-Daoulas Logonna Daoulas 500 €

Exposition de photographies en plein air War Hentchou Irvillhag Irvillac 1 500 €

Couleurs de Bretagne Mairie d'Irvillac Irvillac 250 €

Couleurs de Bretagne Mairie de Pencran Pencran 250 €

Exposition kandi et ossuaire Mairie de Ploudiry Ploudiry 500 €

Marchés des Arts et Délices Mairie de Daoulas Daoulas 500 €

38 000 €TOTAL  
 
Vu l’avis favorable : 

 du Bureau communautaire du 20 mars 2018,  
 de la commission Services à la population/Tourisme du 27 mars 2018,  

le conseil de Communauté par 45 voix pour et une abstention (Jean CRENN) :  
 approuve les participations proposées ci-dessus pour les animations organisées par 

les communes ou les associations, 
 autorise le président à signer des conventions avec les mairies et les associations 

concernées pour permettre le versement des participations. 
  Le registre dûment signé, 

Pour extrait conforme, 
A Landerneau, le 12 avril 2018 

Patrick LECLERC 
Président de la Communauté 
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